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       CJENICBEC                 cje@cjenicbec.org

        CJENYB                        819 293-2592

        CJE NB www.cjenicbec.org         

Comment peut-on t’accompagner?

Passe nous voir!

Services gratuits pour les 12-35 ans!

Recherche d'emploi
Entrepreneuriat
Persévérance scolaire
Projet de vie
Volontariat-bénévolat

Clarification professionnelle/
retour aux études

Établissement en région
Maintien en emploi

Éducation financière
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           Vendredi le 
29 septembre | 20h

Au Moulin Michel

Billetterie : 

pleinsud.ca
819 567.8184

En partenariat avec

Plein Sud présente

Nicolas Pellerin et les Grands Hurleurs
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TROIS-RIVIÈRES - DISTRICT 55
2100, rue des Grands-Marchés

QUÉBEC 637, rue Saint-Vallier Ouest    LÉVIS 1228, rue de la Concorde

Soldes valides en magasin et en ligne pour un temps limité ou jusqu’à épuisement des stocks. Quantités limitées par client. Photos à titre indicatif seulement, le texte prévaut en tout temps. Prix sujets à changements sans 
préavis. Commandes internet : des frais supplémentaires s’appliquent sur les produits surdimensionnés et sur l’expédition dans certaines régions éloignées. Tous les détails en magasin et au latulippe.com.

Stationnement
facile et gratuitP Si vous trouvez 

un meilleur prix 
au Québec, 

nous l’égalons !

Q UA N T I T É S  L I M I T É E S !

Aqua RoseCrèmeSaumon

Se porte aussi 
à l’horizontal

65% de rabais

P
lu

s 
de

30% de rabais

P
lu

s 
de

35% de rabais

P
lu

s 
de

40% de rabais

P
lu

s 
de

40% de rabais

50% de rabais

35$ de réduc.

NoirÉpinette

PARKA MATELASSÉ 
GLEN ALPINE
Pour femme. Isolé en duvet 
certifié RDS®. Tissu léger et
résistant aux intempéries. 
N° M170234. 
Détail sugg.�: 279,95$
SOLDE 

16995$

VESTE MATELASSÉE 
LÉGÈRE GW40
Pour homme. Résiste à l’eau. 
Isolation synthétique. N° M183498. M183498. 
Détail sugg.�: 199,95$199,95$
SOLDE 

9995$

BleuOlive Noir

SAC À LUNCH
Grand compartiment principal et 2 poches 
en filets. Facile à nettoyer. N° M170606. 
Détail sugg.�: 34,95$

JUMELLES 8X40
Grossissement�: 8x.
Prisme BK7. Lentilles multicouches 
de qualité augmentant la luminosité. 
N° M008281. 
Détail sugg.�: 109,95$

BOTTES DE 
CHASSE TUNDRA
Pour homme. Membrane imperméable et 
respirante. Isolation Thinsulate Ultra 600 g. 
N° M148526. Détail sugg.�: 189,95$

ARBALÈTE MICRO 

EXTREME 360
360 pi/sec. Comprend�: 4 flèches, 
tendeur et carquois. N° M189061. 
Détail sugg.�: 999,95$

SOLDE

8995$

SOLDE

1995$

SOLDE

3495$

SOLDE

79995$

SOLDE

7495$

ENSEMBLE 
DE CHASSE
ENDURANCE
Pour enfant. Intérieur en polar. 

MANTEAU. N° M190875. 
PANTALON. N° M190876. 
Détail sugg.�: 99,95$ chacun

BÂTONS DE MARCHE 
COMPACTS
Carbone léger et aluminium 
résistant. Pointe en carbure.
N° M190317. 
Détail sugg.�: 119,95$
SOLDE 

8495$

LA PAIRE CH.

CHAUSSURES STEENS VENT
Pour homme. Tige en cuir et mèche respirante. Noir/olive. 
N° M180021. Détail sugg.�: 139,95$
SOLDE 

8995$

CHANDAIL POLAIRE 
SKYLAR
Pour femme. Léger et chaud.
Tissu anti-boulochage.
N° M144897. Détail sugg.�: 44,95$
SOLDE 

2995$

200$ de réduc.100$ de réduc.

110$ de réduc.
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MARIE-EVE VEILLETTE 

meveillette@icimedias.ca

BÉCANCOUR. « Pendant les années 80-90, j’étais la petite 
grosse de la classe. Je me faisais souvent écoeurer. J’ai 
continué à prendre du poids, jusqu’à peser 285-290 livres. 
Aujourd’hui, à 41 ans, j’ai un poids santé. »

Caroline Naubert a perdu 125 livres (sans chirurgie) et est 
devenue une athlète accomplie. Il lui a fallu huit ans pour se 
rendre là où elle est. Huit ans d’efforts et de volonté qui la mène-
ront, en août 2024, aux Championnats du monde de Triathlon-
Multisports qui se dérouleront à Townsville, en Australie. « Never 

give up » (n’abandonne jamais) : c’est sa devise. Elle l’a fait tatouer 
sur son mollet, s’assurant ainsi de toujours l’avoir en tête!

C’est dans la discipline de l’aqua-vélo longue distance que la 
Bécancouroise concourra. Elle a obtenu son laissez-passer pour 
ces Championnats du monde lors du Trimemphré de Magog, 
en juillet dernier, après avoir décroché la première place dans 
sa catégorie d’âge. L’épreuve comprend 1,9 km de natation en 
eau libre, 90 km de vélo sur route, et un sprint de course à pied 
jusqu’au fil d’arrivée.

 «N’abandonne jamais»
 - Caroline Naubert

« C’était une compétition difficile, sous un soleil tapant. À 
Magog, il y a beaucoup de côtes! Il faisait chaud! Je ne m’at-
tendais jamais à me classer aussi bien même si, secrètement, 
j’espérais obtenir la place disponible pour les Championnats! », 
confie-t-elle. 

Il s’agissait d’un retour à la compétition pour celle qui s’est ini-
tiée au triathlon en 2018. « Mon objectif, au départ, c’était de réa-
liser un triathlon de distance olympique en 2020, pour ensuite 
faire le demi-Ironman de Tremblant en 2021, avant mes 40 ans. »

La pandémie de covid-19 a malheureusement freiné ses 
ardeurs. Les compétitions ont été annulées deux ans de suite. 
« En 2022, après deux ans, je n’avais plus le même volume d’en-
traînement, et le goût de la compétition n’était plus aussi présent. 
Je ne me suis pas inscrite. J’ai eu le goût de faire autre chose.  Au 
printemps dernier, une athlète de Trois-Rivières, Marie-Sophie 
Jobin, m’a fait connaître l’aqua-vélo. Ça m’a redonné le goût de 
la compétition. » 

On connaît la suite!

CHEMINEMENT
« Je viens d’une famille pour qui le sport n’était pas nécessaire. 

On en faisait pour s’amuser. C’était occasionnel », raconte celle 
qui a changé du tout au tout après avoir eu ses trois enfants. 
« J’ai décidé de me remettre en forme en 2015, alors que mes 
enfants avaient 1, 4 et 6 ans. J’étais essoufflée et j’avais mal au dos 
quand je jouais au ballon et courais avec eux. Ça m’a fait prendre 
conscience de l’état de ma condition physique. Je ne voulais pas 
donner à mes enfants l’exemple d’une maman essoufflée à mon-
ter les escaliers. Alors je me suis inscrite au gym. »

Elle a perdu sa première livre après trois mois d’entraînement. 
Puis, elle a fait des changements alimentaires. « Je mangeais mal, 
et beaucoup trop. Il y avait toujours des chips, du chocolat et des 
bonbons quelque part. J’ai commencé à enlever ça des armoires. 
La première année, j’ai perdu presque 50 livres. Mais après, j’ai 
atteint un plateau. »

En 2016, elle a consulté une nutritionniste et modifié son 
programme d’entraînement: « J’ai retiré les mauvais aliments et 
ajusté mes portions. J’ai aussi ajouté de nouveaux sports à mon 
entraînement. J’ai recommencé à perdre du poids. En même 
temps, je constatais à quel point ma santé et mon cardio s’amé-
lioraient. J’étais à 230 livres et j’arrivais à courir des 5 km et des 
10 km! Je me disais: ça va être quoi, quand je serai sous la barre 

des 200 livres? »

DISCIPLINE
Motivée, elle a placé sa santé – et celle de ses enfants – dans 

ses priorités. « J’ai établi un horaire. C’est la clé », dit-elle, fière de 
transmettre à sa fille et à ses deux garçons des valeurs saines et 
un mode de vie équilibré. « J’ai fait des choix, aussi. Par exemple, 
je ne zappe plus devant la télé! C’était une habitude, avant. En 
l’éliminant, j’ai gagné trois heures dans ma journée! » 

En préparation pour les Championnats du monde, elle prévoit 
huit mois d’entraînement intensif, après les Fêtes. Endurance, 
vitesse, musculation; tout y passera, à raison de six jours par 
semaine.

CAMPAGNE DE FINANCEMENT
Cet automne, elle part en quête de commanditaires 

pour l’aider à financer sa préparation et sa participation aux 
Championnats. «  J’ai des paiements à faire dès octobre  », 
confie-t-elle.

Mine de rien, l’aventure frôlera les 10 000$, voire plus. « Je 
dois m’inscrire à Triathlon Canada, me procurer leurs vêtements 
officiels pour la compétition et la cérémonie d’ouverture, payer 
mon billet d’avion, mon hébergement, ma nourriture, sans 
compter les frais d’entraînement et les soins de santé, l’entretien 
de mon vélo, l’achat d’équipements… », énumère-t-elle.

La résidente de Sainte-Angèle-de-Laval a élaboré un plan de 
commandites gagnant-gagnant pour les entreprises locales. Elle 
a également créé la page Facebook Caroline Naubert – Triathlète 

qui lui sert non seulement à offrir une visibilité à ses partenaires, 
mais aussi à faire connaître son parcours.

« Je ne veux pas juste de l’argent. Je veux montrer aux gens 
que changer, c’est possible s’ils ont réellement envie de le faire. 
Il faut se donner la peine d’essayer. Ça peut être long. Ça va être 
dur. Mais ça se fait. »

Caroline Naubert. (Photo Marie-Eve Veillette)

Du sofa aux championnats du monde
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 MARIE-EVE  VEILLETTE

meveillette@icimedias.ca

 SAINTE-CÉCILE- DE-LÉVRARD. Le pro-
ducteur originaire de  Sainte-Cécile- de-Lévrard, 

 Rock  Demers,  a-t-il été inspiré par ses racines en 
popularisant la célèbre phrase «  Ce n’est pas parce 
qu’on est petit qu’on ne peut pas être grand » ? 
 Nul n’a la réponse, mais chose certaine, la muni-
cipalité endosse plus que jamais ses propos !

Elle inaugurait officiellement, le 15 septembre 

dernier, sa bibliothèque intégrée au bureau 

municipal. «  Depuis maintenant deux ans, les 

citoyens ont la chance d’utiliser les nouvelles 

installations. Cependant, la pandémie, de même 

que l’ajout d’un parc extérieur à la bibliothèque, 

ont retardé cette belle inauguration », a expliqué 

d’entrée de jeu le maire  Simon  Brunelle, qui tenait 

à donner une visibilité intéressante à ce bâtiment 

considéré comme novateur.

Plus de 80  convives étaient présents à 

l’événement, dont les élèves de l’école primaire du 

village. La municipalité voulait profiter de l’occasion 

pour souligner le début de l’année scolaire par une 

grande fête. Un clin d’œil au caractère rassembleur 

du nouvel établissement…

« Notre bibliothèque est la preuve que 
de beaux projets peuvent avoir lieu 
dans des petites communautés comme 
la nôtre. Nous sommes très reconnais-
sants du dynamisme des bénévoles 
sans qui autant de magnifiques projets 
ne pourraient avoir lieu« 

- Simon  Brunelle, maire

« C’est un lieu accueillant, chaleureux et 

lumineux ; un pôle social et culturel au cœur 

de la municipalité », a décrit  Mélanie  Demers, 

administratrice du  Réseau  BIBLIO  CQLM, qui a 

récompensé à deux reprises la bibliothèque de 

 Sainte-Cécile- de-Lévrard depuis son ouverture en 

2021 (aménagement et meilleure gestion). «  Elle 

est un exemple pour les municipalités du réseau 

et pour toutes les petites municipalités rurales du 

 Québec. »

Depuis l’ouverture, le taux d’abonnement à 

la bibliothèque a augmenté de 60 %, le nombre 

d’usagers utilisant la bibliothèque par mois de 95 %, 

et le prêt de livres… de 205 % ! « C’est incroyable ! 

 On est vraiment content : les gens viennent ! », lance 

 Amélie  Hardy-Demers, directrice générale de la 

municipalité.

La bibliothèque se nomme «  Lise-Bergevin-

Ducharme », en hommage à la fondatrice de la 

première bibliothèque de  Sainte-Cécile- de-Lévrard, 

il y a plus de 40 ans. «  Une femme de cœur, dotée 

d’une grande générosité », a qualifié le maire.

La bibliothèque est accessible lorsque le bureau 

municipal est ouvert, en plus du mardi soir et du 

samedi matin. «  On se demandait si ça allait être 

dérangeant pour les employés municipaux, mais ça 

ne l’est pas du tout !  Par exemple, cet été, des jeunes 

sont venus plusieurs fois dans la bibliothèque pour 

lire et pour jouer (on a une  Playstation et un casque 

de réalité virtuelle). Leur présence ne nous a pas 

empêchés de faire notre travail. »

Le parc adjacent reste encore à être découvert 

par la population, estime par ailleurs la directrice 

générale. «  Il comprend une balançoire, un hamac, 

des arbres et des arbustes fruitiers, une table 

de  pique-nique et un banc tout spécial rendant 

hommage à un célèbre écrivain québécois 

originaire de  Sainte-Cécile- de-Lévrard,  Jean-Pierre-

Charland ». Un extrait du livre «  Le  Clan  Picard, T.3 : 

 Les ambitions d’Aglaé » est inscrit sur ce banc, qui est 

l’élément central du parc.

De son côté, le député de  Nicolet-Bécancour, 

 Donald  Martel, s’est réjoui de l’initiative de cette 

petite municipalité, qui compte à peine 380 âmes : 

«  On vit actuellement un boom industriel dans le 

parc de  Bécancour. Un de mes plus grands souhaits, 

c’est que ça profite à tout l’Est de la  MRC. Le conseil 

de que je donne aux élus municipaux est  celui-

ci : ne faites pas de tentatives démesurées pour 

attirer des gens chez vous.  Arrangez-vous pour que 

vos citoyens soient bien.  Donnez-leur des bons 

équipements et vous allez donner le goût aux gens 

de venir habiter votre territoire. Ce que je vois ici, 

c’est exactement ça. »

Rappelons que pour réaliser ce projet, la 

municipalité de  Sainte-Cécile- de-Lévrard a pu 

compter sur divers partenaires, dont le ministère 

de la  Culture et des  Communications, le ministère 

des  Affaires municipales et de l’Habitation, le 

député de  Nicolet-Bécancour  Donald  Martel, le 

directeur général de la caisse  Desjardins de  Gentilly-

Lévrard- Rivière-du-Chêne  Yvan  Béliveau, la  MRC 

de  Bécancour,  Promutuel  Assurance et le  Réseau 

 BIBLIO  CQLM. 

La coupure de ruban a eu lieu 

deux ans après l’ouverture de 

l’établissement. (Photo Marie-Eve Veillette)

Inauguration de la bibliothèque et du bureau municipal de Sainte-Cécile-de-Lévrard

« Ce n’est pas parce qu’on est petit 
qu’on ne peut pas être grand »

DISTRIBUTION : 20 790 EXEMPLAIRES • TIRAGE : 20 850 EXEMPLAIRES IMPRIMÉS
Convention de la poste-publication #40009757. Retourner toute correspondance ne pouvant être livrée au Canada au : Le Courrier Sud, 6925, rue Dalpé, bureau 200 Trois-Rivières, Qc, G9A 5C9.. Toute reproduction des annonces ou informations, en tout ou partie de façon
officielle ou déguisée est  interdite sans la permission écrite du directeur général. Le Courrier Sud ne se tient pas responsable des erreurs typographiques pouvant survenir dans les textes publicitaires mais il s’engage à reproduire uniquement la partie du texte où se trouve 
l’erreur. La responsabilité du journal et ou du directeur général ne dépassera en aucun cas le montant de l’annonce. Les articles publiés dans Le Courrier Sud sont sous la seule responsabilité des auteurs et la direction ne partage pas nécessairement les opinions émises.
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6000 $ disponibles à 
 Bécancour pour soutenir 
l’installation de bornes 
de recharge
Les citoyens de  Bécancour pourront bénéficier 
d’une subvention correspondant à 250 $ ou à 
50 % des coûts d’acquisition et d’installation 
d’une borne de recharge par un maître électri-
cien. Un montant maximal de 6 000 $ par année 
est prévu au budget de la  Ville pour le versement 
de subventions à cet égard.
Cette aide financière est accordée pour chaque 
achat et installation électrique aménagée pour 
le branchement d’une borne de recharge. Il est 
important de préciser qu’une demande pourrait 
être refusée si le montant annuel est épuisé au 
moment de la demande. De plus, les personnes 
qui déposeront une demande pour leur com-
merce devront mettre à la disposition du public 
la borne installée.
Le formulaire de demande est accessible sur le 
site web de la ville.

Éoliennes : la poste pour 
se faire entendre
Le comité «  Pour un choix éclairé dans 
 Nicolet-Yamaska » (PCENY) a mis à la poste la 
semaine dernière dix lettres destinées à des inter-
venants ayant un rôle clé dans le déploiement 
des projets éoliens au  Québec, dont le premier 
ministre du  Québec  François  Legault.
Le contenu de ces lettres présente « l’opposition 
majoritaire au projet éolien tel que présente-
ment conçu et présenté à la population de la 

 MRC  Nicolet-Yamaska ». Certaines enveloppes 
comprennent également une copie des pétitions 
en faisant foi, indique le comité, qui a récolté 
2775 signatures à travers la  MRC.

Autoroute 30 : la position 
de  Nicolet critiquée
La décision de la  Ville de  Nicolet de demander au 
gouvernement du  Québec d’abandonner tout 
projet de prolongement de l’autoroute 30  sur 
son territoire ne reçoit pas que des éloges. Le sujet 
a été abordé en période de questions lors de la 
dernière séance publique du conseil municipal, 
et il fait jaser sur les réseaux sociaux. Des citoyens 
remettent en question la réflexion de la ville et 
regrettent son manque de consultation à propos 
du dossier. Ce débat a lieu alors que le projet n’est 
pas du tout dans les cartons du gouvernement du 
 Québec

Nicolet reconduit son 
 Fonds des événements
La  Ville de  Nicolet a annoncé qu’elle mettrait de 
nouveau disponible une enveloppe de 75 000 $ 
pour soutenir les événements d’envergure sur 
son territoire. Une première enveloppe du genre 
avait vu le jour au budget nicolétain à l’occasion 
du 350e anniversaire de la  Ville, l’an dernier.
Grâce à ce fonds, plusieurs festivités ont vu le 
jour, dont le  Festifeu, la  Foire agroalimentaire et 
le  Festival  Génération.
Le retour de ce fonds a été officialisé la semaine 
dernière, en séance publique. Les élus ont aussi 
annoncé un budget discrétionnaire supplémen-
taire de 10 000 $ pour les événements à caractère 

locaux, comme des fêtes de voisins ou des courses.
Cette année, le cadre de référence du fonds a été 
bonifié et contient maintenant une grille d’ana-
lyse avec un comité d’évaluation ainsi qu’un 
processus automatisé permettant d’évaluer les 
demandes selon des critères prédéfinis.  De la 
documentation à cet effet sera disponible pour 
consultation sur le site web de la  Ville.

La  Fromagerie L’Ancêtre 
marque l’histoire
La  Fromagerie L’Ancêtre de  Bécancour a mar-
qué l’histoire du concours  Sélection  CASEUS, en 
voyant son  Cheddar L’Ancêtre 2 ans remporter le 
prix «  Meilleur cheddar du  Québec » . C’est en effet 
la première fois que ce titre est attribué à un fro-
mage certifié biologique.
Deux autres fromages de cette fromagerie de 
 Bécancour étaient finalistes dans le cadre de l’évé-
nement : le fromage en grains dans la catégorie «  En 

grains et frais du jour » , ainsi que le cheddar léger 
moyen dans la catégorie «  Fromage réduit en gras ».

Éoliennes en milieu 
habité : 24 élus s’ouvrent 
sur leurs inquiétudes
 Vingt-quatre élus et  ex-élus de sept  MRC visées 
par des projets éoliens en milieu habité et agricole 
ont uni leurs voix pour crier haut et fort leurs pré-
occupations. Ils ont créé le comité «  Vent d’élus », 
qui remet sérieusement en question la pertinence 
de tels projets.
Ces élus proviennent des  MRC de  Nicolet-Yamaska, 
 Arthabaska,  Drummond, des  Sources,  Lotbinière, 
 Bécancour et des  Appalaches. Ils ont l’intention 
de faire paraître une série de lettres ouvertes aux 
médias cet automne. Une première a été achemi-
née tout récemment.
Dans cette lettre, ils mettent en lumière 
l’appréhension de la  Fédération de l’UPA 
 Centre-du-Québec face à la réduction anticipée 
de la production agricole en raison, entre autres, 
de l’arrivée planifiée de centaines d’éoliennes 
dans des secteurs parmi les plus productifs de la 
zone verte.

À LIRE SUR   LECOURRIERSUD.COM

VOS EXPERTS EN MACHINERIE 
LÉGÈRE EN MAURICIE!
7515, boul. des Forges, Trois-Rivières

819 378‑3472 • BARONTOUSIGNANT.CA
VISITEZ NOTRE PAGE FACEBOOK !

ASPIRATEUR/BROYEUR 
À ESSENCE
SH 56 C-E

27,2 CM3 • 11,5 LB ①

29999 $
PDSM 329,99 $

économisez 30 $

39999 $
PDSM 429,99 $

économisez 30 $ASPIRATEUR/BROYEUR 
À ESSENCE
SH 86 C-E

27,2 CM3 • 12,3 LB ①

SOUFFLEUR À
MAIN À ESSENCE
BG 50

27,2 CM3 • 7,9 LB ①

SOUFFLEUR À
MAIN À ESSENCE
BG 56 C-E

27,2 CM3 • 9,3 LB ①

17999 $
PDSM 239,99 $

économisez 60 $

24999 $
PDSM 309,99 $

économisez 60 $

74999 $
PDSM 799,99 $

économisez 50 $

66999 $
PDSM 719,99 $

économisez 50 $SOUFFLEUR À
DOS À ESSENCE 
BR 450

63,3 CM3 • 23,4 LB ①

SOUFFLEUR À
DOS À ESSENCE 
BR 600

64,8 CM3 • 21,6 LB ①

Les détaillants peuvent vendre à prix moindre. Les prix sur tous les produits et accessoires resteront en vigueur 
jusqu’au 17 novembre 2023. Les descriptions et les illustrations sont exactes au mieux de notre connaissance 
au moment de la publication et sont modifiables sans préavis. STIHL Limitée n’est pas responsable des erreurs 
d’impression et le détaillant STIHL local détient le pouvoir final de décision des prix des produits. Les prix sont 
valides chez les détaillants participants uniquement jusqu’à épuisement des stocks.

① Poids sans carburant.

WWW.STIHL.CA    STIHLCANADA

économies 
Automnales
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Saint-Célestin

Sainte-Perpétue

Sainte-Monique

Grand-Saint-Esprit

Nicolet

La Visitation-de-Yamaska

Saint-Zéphirin-de-Courval

Saint-Elphège

Baie-du-Febvre

Pierreville
(Notre-Dame-de-Pierreville)

Pierreville
(Pierreville)

Odanak
Saint-François-du-Lac

Bécancour
(Saint-Grégoire)

Bécancour
(Sainte-Angèle-de-Laval)

(Bécancour)

Bécancour
(Précieux-Sang)
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675 boul. Bécancour, secteur Gentilly

MOULINMICHEL.COM • 819 298-2882

OUVERT à TOUS LES JOURS.

• Repas légers

• Spectacles et événements familiaux

• Visites guidées

• Visites de groupes ou scolaires

LE CAFÉ LE CAFÉ
DU MOULINDU MOULIN
VOUS ATTEND VOUS ATTEND 

CET AUTOMNE !CET AUTOMNE!

2
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-1RÉSERVATION 819 298-2455 ou

reservation@rivieregentilly.com

rivieregentilly.com

Que ce soit pour la marche,
le VÉLO, le CAMPING ou 

AUTRE, le Parc vous attend
1
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Sainte-Eulalie

Aston-Jonction

Saint-Wenceslas

Saint-Célestin

Saint-Léonard-d'AstonSainte-Perpétue

Grand-Saint-Esprit

Wôlinak

Saint-Sylvère

Bécancour
(Bécancour)

Bécancour
(Gentilly)

Bécancour
(Sainte-Gertrude)

Bécancour
(Précieux-Sang)

Sainte-Marie-de-Blandford

Lemieux

Manseau

Sainte-Françoise

Sainte-Sophie-de-Lévrard

Fortierville

Parisville

Sainte-Cécile-de-Lévrard

Saint-Pierre-les-Becquets

Deschaillons-sur-
Saint-Laurent

4
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BRUNCH 
Temps des pommes

SOUPER 
Festin d ’ automne

Les dimanches
17 et 24 septembre, 1er et 8 octobre

Les dimanches
8, 15, 22 et 29 octobre

Réservez tôt
(819) 233-2200
aubergegodefroy.com

Numéro d’enregistrement 039616
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Nicolet | 819 293-6262

hotelmontfort.ca

Promo en cours 

jusqu’au 30 septembre 2023

PROFITEZ 

DE L’AUTOMNE
au café et spa de l’hôtel Montfort

6
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OUVERT à l’ANNÉE sur le 
site du Complexe équestre 

de Bécancour, Gentilly

CAFÉ • BISTRO • PUB
avec une AMBIANCE UNIQUE

pour prendre un bon repas,
ou un bon cocktail

• Vins d’importations privées
• Bières de microbrasseries

• Salle de réception - Service de traiteur

7

1215, des Oiselets, Bécancour (secteur Gentilly) 

Situé au Complexe équestre de Bécancour

819 298-3131 poste 5

    

SURVEILLEZ NOS 

NOUVEAUTÉS
D’AUTOMNE !
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DÈS NOVEMBRE 2023

SAMEDI ET DIMANCHE
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 MARIE-EVE  VEILLETTE

meveillette@icimedias.ca

BÉCANCOUR. Des raconteurs hors pair seront 
à l’œuvre le 24 septembre prochain à l’église de 
 Sainte-Gertrude. Chacun se présentera à tour de 
rôle devant le public dans l’espoir d’être couronné 
« meilleur menteur (ou menteuse !) de  Bécancour ». 
Ce titre est accompagné d’un trophée : le trophée 
 Pinocchio. Il est décerné par un jury soigneuse-
ment choisi par  Patrimoine  Bécancour.

Patrimoine  Bécancour, c’est l’organisme idéa-
teur de ce populaire «  Concours de menteries ». 
Cet événement ludique, devenu une tradition 
dans la  Ville de  Bécancour, en est cette année à sa 
septième édition. Depuis le début du concours, 
des dizaines d’histoires rocambolesques ont été 
racontées. «  Le racontage fait partie du patrimoine 
immatériel qu’on veut mettre de l’avant », explique 
 Raymond  Cormier, président de cet organisme 
qui s’intéresse à toutes les sphères du patrimoine 
bécancourois.

Le «  Concours de menteries » lui permet d’amas-
ser des fonds pour soutenir ses activités (généalogie, 
recherches historiques, etc.). «  On est un organisme à 
but non lucratif », rappelle  Raymond  Cormier, qui éva-
lue les retombées du concours à environ 10 000 $, bon 
an mal an, grâce aux billets vendus et, surtout, aux pré-
cieux commanditaires et partenaires de l’événement.

LE DÉROULEMENT
Cette année, dix concurrents monteront sur scène. 

Chacun disposera de sept minutes pour raconter 
leur menterie. «  Une menterie doit être une histoire 
incroyable inventée en totalité ou en partie et racon-
tée sous la forme d’un récit authentique », fait savoir 
l’équipe  Patrimoine  Bécancour.

Un maître du jeu s’assurera que les règles de l’art 
de la menterie soient respectées (aucun propos xéno-
phobe, religieux offensant, politique ou grivois cho-
quant n’est permis, entre autres).

L’activité commence à 13 h 30. Si un concurrent 
dépasse le temps alloué, il est automatiquement 
disqualifié.

LES CONCURRENTS
Le responsable du concours,  Jean-Paul  Pépin, a 

nommé et décrit  quelques-uns des participants en 
lice :  Guy  Cormier («  Un conteur né, deux fois gagnant du 

trophée »),  Rosalie  Riopel («  Une petite nouvelle qui fait 

son  MBA et qui a atterri à la  Ville de  Bécancour »),  Xavier 
 Nourry («  Le troubadour du  CNDA, lui aussi étudiant au 

 MBA »),  Michel  Marchand («  Le père des gnomes »),  Léo 
 Piché («  Un ingénieur dont il faut se méfier ») et  Yoland 
 Guimond (« 25 ans en chiropratique… les gens craquent 

pour lui et lui nous fait craquer ! »).
À eux s’ajoutent le président de  Patrimoine 

 Bécancour  Raymond  Cormier, le chansonnier 
 Stéphane  Lévesque, le conseiller municipal et direc-
teur général de  Quai en fête  Pascal  Doucet et l’ ex-
maire de  Bécancour  Jean-Guy  Dubois.

La présidence d’honneur de cette septième édi-
tion a été confiée à l’ancien politicien  Maurice  Richard, 
et ce, même si un vieux dicton souligne que « la poli-
tique et les menteries, ça ne fait pas bon ménage ». Ici, 
ce n’est pas le cas ! «  Je participerai avec beaucoup de 
fun ! », lance M. Richard, qui dépeindra lors de l’événe-
ment l’histoire de  Pinocchio… après avoir peint le per-
sonnage pour l’occasion, lui qui est également artiste 
à ses heures !

Les billets sont en vente à la porte (15 $). On 
peut aussi en réserver chez  Patrimoine  Bécancour 
819 603-0111), auprès des menteurs et au  Café des 
trois cloches de  Sainte-Gertrude.

Maurice  Richard, 

président d’honneur, 

présente la toile qu’il a 

peinte spécialement 

pour la 7e édition du 

«  Concours des 

menteries » de 

 Patrimoine  Bécancour. Il 

est accompagné sur la 

photo de  Raymond 

 Cormier, président de 

 Patrimoine  Bécancour, et 

 Jean-Paul  Pépin, 

responsable du concours.

(Photo  Marie-Eve  Veillette)

Des menteries pour une bonne cause

COMMUNAUTAIRE

DONALD MARTEL
Député de Nicolet-Bécancour

JE SUIS LÀ

POUR VOUS!

LES ARTISANS
DE NOTRE RÉUSSITE

Aujourd’hui, j’aimerais saluer le travail de ces 
nombreux hommes et femmes qui oeuvrent, dans tous 
les coins de la circonscription, à dynamiser leur terri-
toire et à faire en sorte que leurs concitoyens profitent 
au maximum des possibilités qui se présentent, alors 
que notre région est en train de vivre la plus grande 
et la plus extraordinaire transition qu’elle ait jamais 
connue.

Ces personnes œuvrent au sein d’administrations 
municipales, de MRC, de maisons d’enseignement, de 
centres de services scolaire, d’entreprises et d’orga-
nismes locaux et régionaux. Je me retiendrai très fort 
de donner des noms car j’aurais trop peur d’en oublier. 
De toute manière, je crois qu’ils et elles se reconnaî-
tront et que beaucoup d’entre vous les reconnaîtrez 
également.

Élus municipaux, employés de l’État, gestionnaires 
publics et cadres d’entreprises, j’en rencontre presque 
tous les jours. On les retrouve un peu partout, depuis 
Saint-François-du-Lac, à l’ouest, jusqu’à Parisville, à 
l’est. Ils travaillent dans des domaines variés mais ils 
ont tous et toutes un point commun : un fervent désir 
de réussir. Ils connaissent bien leurs dossiers et savent 
trouver les moyens pour faire avancer les choses. Ils 
ont des idées et se battent avec conviction pour les 
défendre. Ils misent sur leur propre énergie et sur 
leurs compétences mais aussi sur une collaboration 
étroite avec les autres acteurs qui poursuivent les 
mêmes objectifs qu’eux car ils savent bien que c’est 
ensemble que nous y gagnerons tous.

Je veux aujourd’hui les remercier très sincère-
ment pour leur engagement et leur détermination à 
améliorer le sort de leur collectivité. C’est beaucoup 
grâce à eux si notre population peut désormais aspirer 
à une prospérité toute nouvelle.

Je pense qu’il se crée chez nous une nouvelle 
génération de gagnants qui nous serviront d’inspi-
ration pour l’avenir.

Nathalie Borie

Elle a organisé, le 26 août 
dernier, en collaboration 

avec l’équipe du PAIS 
(Projet accueil et 

intégration solidaire) et la 
Maison des familles La clef 

de la Galerie, la première 
édition de la Journée 

festive de l’immigration.

819 233-3521 • 1 855 333-3521
donald.martel.nico@assnat.qc.ca
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Étoile  Étoile de la semaine

Suivez notre 

Diabète Mauricie vous
invite !

Prévenir les risques de
complications du diabète

 Cette conférence expliquera l’importance du contrôle
du diabète et les actions à prendre pour traiter cette
maladie et prévenir ses multiples complications.
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Animée par Dr Jean-Claude Tardif
Directeur du centre de Recherche de l’institut de Cardiologie
de Montréal

11 Octobre
2023

13h30 Shawinigan,
Église assomption

4443 Boul. des Hêtres

19h Trois-Rivières,
Auditorium St-Joseph, 731

rue Sainte-Julie

GRATUIT. Aucune inscription requise. Les
membres de Diabète Mauricie recevront un

crédit pour les soins de pieds.

Mercredi 11 Octobre 2023

Vous ou un de vos proches est atteint ou concernés par le diabète ?
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AGENDA  COMMUNAUTAIRE

■   Foire agricole de  Nicolet
  Tours de calèches, animaux de la 

ferme, jeux gonfl ables, exposition 
de machinerie agricole, kiosques 
d’artisans, aire de restauration et 
plus encore à l’école d’agriculture de 
 Nicolet le 23 septembre de 9 h à 16h. 
Admission gratuite.

■   Journée nationale de la vérité 
et de la réconciliation

  Des contes, kiosques d’artisanat 
autochtone, dégustations de 
mets traditionnels abénakis, chant 
d’honneur et autres présentés le 
29 septembre de 9 h à 15 h au 288, rue 
 Principale,  Baie-du-Febvre. Bienvenue 
à tous.

■   Cours de danses en ligne 
à  St-Grégoire

   Au  Centre culturel  Larochelle tous 
les lundis. Débutants : 13 h à 13 h 45. 
Intermédiaires : 13 h 45 à 14 h 30. 
Avancés : 14 h 30 à 15 h 45. Coûts : 
5 $. Prof :  Jeannine  Tourigny. Info : 
819 233-2996.

■   La  Collective des femmes 
de  Nicolet et région

  Causerie gratuite tous les mercredis 
de 13 h 30 à 16 h au 690  Mgr-Panet à 
 Nicolet. Inscription obligatoire avant 
le lundi midi précédant la causerie au 
819 293-5958 ou 1 855 293-5958. Le 
27 septembre : «  Mieux communiquer 
pour prévenir les confl its », par  Anik 
 Paradis.

 

205 - Logement appart à louer

YAMASKA  : grand 4-1/2 
2ème étage, nouvelles 
fenêtres, 2 balcons, 995$. 
SOREL-TRACY  : 7-1/2, rez-
de-chaussée + semi sous-
sol, cour avant arrière avec 
remise, 1,395$. Libres, 
déneigement profes-
sionnels. 514-952-9517, 
514-992-8009

 

365 - Poêle | Fournaise bois 
de foyer

BOIS de chauffage  
16 pouces, érable, bouleaux, 

peuplier. 90$/ corde  
non-livrée. 450-783-1358

 

370 - Matériaux construction

TÔLES à couver-
ture à lambris de 
couleur/ galvani-
sés La longueur 

que vous désirez. 
819-221-5429

 

424 - Astrologie

Ana Médium , spécialiste 
des questions amoureuses 

depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 

la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 

couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. 

Tél. : 450-309-0125
 

585 - Serv.financier

Financement Hypothécaire 
Privé et Automobiles à 

vendre. Aucun Cas Refusé. 
1-866-566-7081

1 866 637-5236  
annoncesclassees@hebdos.com

ANNONCES CLASSÉES

AVIS PUBLIC
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Avis public

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

AVIS PUBLIC est par les présentes donné, par la soussignée, greffière de la Ville de Bécancour, que 
lors de la séance ordinaire du mardi 10 octobre 2023 à 19 h, qui se tiendra à l’hôtel de ville situé 
au 1295, avenue Nicolas-Perrot à Bécancour, les membres du conseil municipal statueront sur la 
demande de dérogation mineure suivante : 

SECTEUR SAINTE-ANGÈLE-DE-LAVAL

Lot 6 554 272 du cadastre du Québec – Futur 13 065, rue des Campanules

La demande de dérogation mineure vise à autoriser, sur le lot 6 554 272 du cadastre du Québec, la 
construction d’un bâtiment principal pour avoir un mur avant qui n’est pas sensiblement parallèle à 
la ligne avant du terrain, ceci contrairement à ce que prescrit à la terminologie de « mur avant » de 
l’article 1.2.6 du règlement de zonage numéro 334.

Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le Conseil, relativement à cette demande 
de dérogation mineure, lors de la séance du Conseil mentionnée au premier paragraphe.

Ville de Bécancour, le 20 septembre 2023.

Me Isabelle Auger St-Yves
Greffière de la Ville

AVIS D’APPEL D’OFFRES

La  Municipalité de  Lemieux requiert des soumissions pour : 

DÉNEIGEMENT  ENTRETIEN  DES  CHEMINS 

 MUNICIPAUX 2023-2026

La  Municipalité de  Lemieux souhaite déneiger et effectuer l’entretien hivernal de son réseau 
routier sur une longueur totale de 27,23 km pour une durée de 1 et/ou 3 ans débutant en 
2023. Le soumissionnaire qui se verra octroyer le contrat devra réaliser les travaux selon 
le devis produit.

Les soumissionnaires doivent se procurer les documents d’appel d’offres sur le site du 
 Service électronique d’appel d’offres (SEAO) www.seao.ca en stipulant le numéro de l’avis : 
20 230 913  référence # 1 762 047   Les frais sont fixés selon la tarification établie par le 
 SEAO.

Date de dépôt et d’ouverture des soumissions : le 2 octobre 2023, 15 heures. bureau 
municipal, 530 rue de l’Église, Lemieux.

Donné à  Lemieux, ce 13 septembre 2023 
 Caroline  Simoneau,  Directrice générale et  greffière-trésorière
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La  Municipalité de  Saint-Wenceslas requiert des soumissions pour le déneigement et 
l’entretien d’hiver du réseau routier.

Les devis, documents contractuels et autres renseignements peuvent être obtenus à 
partir du 13 septembre 2023, uniquement via le système électronique d’appels d’offres 
(SEAO) approuvé par le gouvernement moyennant les frais et les honoraires établis 
par le  SEAO. Pour accéder à l’appel d’offres, veuillez visiter le site internet  SEAO au 
www.seao.ca.

Les soumissions, dans une enveloppe cachetée et identifiée à l’attention de la 
soussignée, doivent être reçues au bureau municipal de  Saint-Wenceslas au 1055, 
rue  Richard avant 12 h 00, le lundi 2 octobre 2023, pour être ouvertes publiquement 
devant au moins 2 témoins, au même endroit, le même jour à 12 h 05.

La  Municipalité de  Saint-Wenceslas ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues et n’encourra aucun dommage ou frais  vis-à-vis les 
soumissionnaires du fait qu’ils ont répondu au présent appel d’offres.

Donné à  Saint-Wenceslas, ce 11 septembre 2023.

Carole  Hélie, 
 Directrice générale et  greffière-trésorière

AVIS PUBLIC

Province de Québec
M.R.C. Nicolet-Yamaska
Municipalité de Saint-Wenceslas
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AVIS PUBLIC

AUX CONTRIBUABLES DE LA 

SUSDITE MUNICIPALITÉ

AVIS PUBLIC est, par la présente donné que la municipalité de Saint-Sylvère 
requiert des soumissions pour le déneigement et l’entretien d’hiver du réseau routier.

Les devis, documents contractuels et autres renseignements peuvent être obtenus 
à partir du 21 septembre 2023, uniquement via le système électronique d’appel 
d’offre (SEA) approuvé par le gouvernement moyennent les frais et les honoraires 
établis par le SEAO.

Les soumissions, dans une enveloppe cachetée et identifiée à l’attention de la 
soussignée, doivent être reçues au bureau municipal de Saint-Sylvère au 756 rue 
Principale, du 21 septembre au 5 octobre 16 h 00. 

Ce 12e jour du mois de septembre 2023

Alexandra Brière-Malo
Directrice générale/greffière-trésorière

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-SYLVÈRE

 Gervais-Roy, Gervais-Roy, 
 MMmeme  HélèneHélène
1926-20231926-2023
C’est avec tristesse que nous 
vous annonçons le décès de 
Mme Hélène Gervais-Roy, 
survenu le 1er  septembre 
der n ier,  dom ic i l ié e  à 
Deschaillons sur St-Laurent. 

Elle était l’épouse de feu M. Romain Roy et la mère 
de feu France et feu Normand.

Elle laisse dans le deuil : 

Ses enfants : Yves (Lise), Martin, Claudine et Pascale ;
Sa petite-fille Stéphanie (Francis) ;
Ses arrière-petites-filles Anaïs et Laurie ;
Ainsi que plusieurs neveux, nièces, parents et ami(e)s.

Ses funérailles seront célébrées le samedi 23 septembre 
à 11h, en l’Église St-Pie-X.

Sa famille recevra les condoléances à l’Église à 
compter de 10h.

La famille tient à remercier chaleureusement le 
Dr Linda Giroux, le Dr Jorge Palazzolo, ainsi que le 
personnel infirmier des soins à domicile du CLSC 
de Fortierville.

Au lieu des fleurs, un don à la Fondation Santé 
Bécancour-Nicolet

www.jedonneenligne.org/fondationsantebny/ 
ou à la Fondation RSTR

www.jedonneenligne.org/fondationsante3r/DIM/ 
serait apprécié. 

Renseignements : 819 378-3838
Télécopieur : 819 228-3653
Courriel : condoleances@
richardphilibert.ca
Site Internet : www.richardphilibert.ca

Avis de décèsAvis de décès

>6642-1
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AVIS PUBLIC

DU SCRUTIN RÉFÉRENDAIRE DU 1ER OCTOBRE 2023
SUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1691

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné aux personnes habiles à voter inscrites sur la 
liste référendaire du secteur concerné que : 

1. Un scrutin est nécessaire à la suite de l’adoption, à la séance du 5  juin 2023, du 
règlement numéro 1691  intitulé : «  Règlement modifiant le règlement de zonage 
numéro 334 pour un projet intégré sur la rue Saint-Onge (Secteur Saint-Grégoire 
– Seigneurie Godefroy) », ayant pour objet : 

- de créer, aux dépens de la zone commerciale C04-410 et de la zone résidentielle 
H04-411, la zone résidentielle H04-411.1 et d’y autoriser la classe d’usage «habitation 
multifamiliale (h3) » (à structure isolée, ayant de 3 à 4 étages) et d’y spécifier les 
normes, dont les normes relatives au projet intégré ;

- d’ajouter une note à l’usage «habitation multifamiliale (h3) », pour la zone H04-411.1, 
concernant les normes relatives aux contraintes sonores du Schéma d’aménagement 
et de développement révisé de la MRC de Bécancour ;

- d’ajouter une zone tampon de 3 mètres sur une portion de la limite entre les zones 
H04-411 et H04-411.1.

2. La question référendaire est la suivante : 

Approuvez-vous le Règlement n° 1691 intitulé : «  Règlement modifiant
le règlement de zonage numéro 334 pour un projet intégré sur la
rue Saint-Onge (Secteur Saint-Grégoire – Seigneurie Godefroy) » ?

3. Le scrutin concerne le secteur de la municipalité ci-après : 

SECTEUR CONCERNÉ

Nom des voies de circulation Numéros civiques
Spécifique

(ordre 
alphabétique)

Générique
Pairs Impairs

De À De À

Beaupré rue 17 150 17 840 17 155 17 845

Beauséjour rue 17 300 17 390 17 295 17 385

Bécancour boulevard 17 500 17 550 17 575 17 575

Bérubé rue 17 310 17 390 17 315 17 395

Catalogne avenue de la 1100 1150 1095 1155

Chandonnet avenue 1050 1170 1055 1155

Comeau rue 17 330 17 390 17 325 17 385

Damboise rue 17 180 17 390 17 215 17 515

Dumont avenue 1200 1200 --- ---

Françoise-Gaudet rue 17 700 17 780 17 693 17 775

Godefroy avenue 2 12 451 997

Louisbourg avenue de 1050 1190 1045 1195

Morin rue 17 320 17 390 17 335 17 385

Saint-Onge rue 17 200 17 200 17 235 17 445

4. Les bureaux de vote le jour du scrutin seront ouverts le dimanche 1er octobre 2023 de 
10 h à 20 h au Centre culturel Larochelle, 4000, boulevard de Port-Royal, Bécancour 
(Québec) G9 H 1Y9. Il s’agit de la seule journée de votation.

5. Le recensement des votes sera effectué le dimanche 1er octobre 2023, à compter de 
20 h 30, à l’hôtel de ville situé au 1295, avenue Nicolas-Perrot, Bécancour (Québec) 
G9 H 1A1.

6. La compilation des votes sera également disponible, en direct, via l’adresse Web : 
www.becancour.net.

7. Pour toute information supplémentaire, veuillez communiquer au bureau de la greffière 
à l’adresse et au numéro de téléphone suivants : 

   Adresse :    Hôtel de ville
1295, avenue Nicolas-Perrot
Bécancour (Québec) G9 H 1A1

   Téléphone : 819 294-6500

Ville de Bécancour, le 20 septembre 2023.

Me Isabelle Auger St-Yves
Greffière de la Ville

BUREAU DE LA GREFFIÈRE

>
7
6
4
0
-1

>
7
5
1
7
-1

Avis public

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER
UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1722
(ART. 132 L.A.U.)

1. Adoption du second projet de règlement

Lors de la séance ordinaire du 11 septembre 2023, le conseil municipal de la Ville de Bécancour 
a adopté le second projet de règlement numéro 1722  intitulé : «  Règlement modifiant le 
règlement de zonage numéro 334 afin d’autoriser les bâtiments accessoires jumelés sur 
certains lots dans la zone H03-377.10 (Secteur Sainte-Angèle-de-Laval – Plateau Laval) ».

2. Objet du second projet de règlement

Ce second projet de règlement a pour objet de permettre, dans la zone H03-377.10, 
uniquement sur les lots 6556768 (anciennement le lot 4915721) et 4915722 du cadastre 
du Québec, la construction d’un groupe de remises jumelées formant un ensemble 
contigu d’unités par terrain à raison d’une unité de rangement par bâtiment principal et 
d’y spécifier que ces regroupements doivent obligatoirement être jumelés et, pour les 
bâtiments accessoires jumelés, d’y spécifier les normes suivantes : 

-  être implantés en cour arrière, derrière les conteneurs à déchets communautaires 
à une distance minimale de 3 mètres des bâtiments principaux ;

-  être implantés à une distance minimale de 16 mètres de l’emprise publique de 
l’avenue des Jonquilles ;

-  avoir une marge arrière minimale de 10 mètres et une marge latérale minimale de 
0 mètre ;

-  avoir une superficie au sol d’un maximum de 5,5 mètres carrés par unité de logement ;

-  avoir une largeur, prise parallèlement à la rue des Muguets, d’un maximum de 
5 mètres par terrain ;

-  avoir seulement un étage ;

-  mesurer un maximum de 4 mètres de hauteur, mesurée au faîte du toit ou à la partie 
la plus haute du toit ;

-  comporter les mêmes matériaux de recouvrement extérieur que les bâtiments 
principaux ;

-  avoir des toits plats comme ceux des bâtiments principaux.

3. Demandes de participation à un référendum

Ce second projet de règlement contient une disposition qui peut faire l’objet d’une demande 
de la part des personnes intéressées de la zone visée ainsi que des zones contiguës afin que 
ce règlement soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités.

Une demande peut provenir de la zone visée H03-377.10 et des zones contiguës A03-305, 
H03-377, H03-377.4, H03-377.5 et R03-387.

4. Description approximative de la zone H03-377.10

La zone H03-377.10 est située au nord-ouest de la rue des Muguets. Elle est délimitée par le 
1115, avenue des Hémérocalles au sud-ouest et l’avenue des Jonquilles au nord-est, par le 
haut du talus au nord-ouest et la rue des Muguets au sud-est.

5. Conditions pour avoir le droit de signer une demande

Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes ayant le droit de signer 
une demande et les modalités d’exercice de ce droit par une personne morale peuvent être 
obtenus en personne à l’hôtel de ville, situé au 1295 avenue Nicolas-Perrot, ou par téléphone, 
au 819 294-6500, aux heures d’ouverture de bureau mentionnées ci-après.

6. Conditions de validité d’une demande

Pour être valide, toute demande doit : 

•  indiquer clairement la disposition, la zone d’où elle provient et la zone pour laquelle la 
demande est faite ;

•  être reçue au bureau de la municipalité au plus tard à 16 h 45 le 28 septembre 2023 ;

•  être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où la demande provient 
ou par au moins la majorité si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède 
pas 21.

7. Absence de demandes

Si la disposition du second projet n’a fait l’objet d’aucune demande valide, elle pourra être 
incluse dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

8. Consultation du second projet et illustration des zones

Le second projet et l’illustration de la zone visée et des zones contiguës peuvent être consultés 
à l’hôtel de ville situé au 1295 avenue Nicolas-Perrot, du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 
13 h à 16 h 45 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h.

Ville de Bécancour, le 20 septembre 2023.

Me Isabelle Auger St-Yves
Greffière de la Ville
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MARIE-EVE VEILLETTE

meveillette@icimedias.ca

SAINT-LÉONARD-D’ASTON. La nouvelle 
saison de patinage artistique s’amorce sous le 
signe du changement à Saint-Léonard-d’Aston. 
Le club portera un nouveau nom, soit Patinage 
Les Perséides, et affichera une nouvelle identité 
visuelle.

«  L’idée derrière ce changement est d’abord 

de créer un sentiment d’appartenance chez la 

population locale, qui n’était pas en mesure de 

bien comprendre pourquoi le club s’appelait CPA 

Drummondville. On comprend pourquoi! », lance 

Guillaume Allyson, le président du conseil d’admi-

nistration, qui compte plusieurs nouveaux membres.

« On s’est rendu compte que plusieurs citoyens 

de Saint-Léonard d’Aston ne savaient pas qu’on exis-

tait. Les gens voyaient passer l’information mais en 

raison du nom, ils ne pensaient pas que les activités 

se passaient ici », renchérit sa collègue du conseil 

d’administration, Marianne Cheveau.

Le club accueille ses patineurs 

sur la glace du Centre Richard-Lebeau deux soirs 

par semaine. Le mercredi, de 17h à 18h30, c’est le 

patinage artistique suivi d’une séance hors glace. 

Le dimanche, de 17h30 à 18h30, c’est le patinage 

d’initiation.

Deux entraîneuses accréditées animent les 

séances. « On est chanceux parce que le recrutement 

est difficile dans certains clubs. Elles sont avec nous 

depuis trois ou quatre ans. On est content qu’elles 

acceptent de continuer à aider nos enfants à progres-

ser même si elles résident à l’extérieur », mentionne 

Mme Cheveau.

L’entraide est aussi présente. Par exemple, cer-

tains élèves du mercredi vont prêter main-forte 

bénévolement le dimanche. « C’est un beau partage 

de connaissances et d’expériences qui se fait. C’est 

très formateur », souligne M. Allyson.

PÉRENNISER LE CLUB
Le nouveau conseil d’administration s’est donné 

comme mandat de pérenniser le club. « Nous vou-

lons nous ancrer davantage dans la communauté. 

Nous voulons nous faire connaître et nous posi-

tionner comme une alternative au hockey, qui est 

omniprésent au Centre Richard-Lebeau. Nous aime-

rions que le patinage local ait une opportunité de se 

développer ailleurs que dans le hockey », indique 

Guillaume Allyson.

Les administrateurs du Club aspirent à offrir, dans 

un proche avenir, plus d’une séance de patinage 

artistique par semaine. « Ce serait bénéfique pour 

les jeunes, qui pourraient mieux se développer », 

juge M. Allyson.

Le frein à ce projet, ce sont les coûts relativement 

élevés de location de la patinoire. « Ils sont quand 

même élevés ici, comparativement à d’autres pati-

noires. Si on pouvait les réduire, on pourrait aller de 

l’avant. Alors, dès cette année, on tentera de dévelop-

per des partenariats avec des entreprises. On aime-

rait aussi être soutenu par la municipalité. Cela nous 

permettrait de développer notre offre. »

LE PLAISIR D’ABORD
Guillaume Allyson souligne aussi que contrai-

rement à plusieurs clubs, Patinage Les Perséides a 

une visée récréative. « Les enfants peuvent partici-

per à quelques compétitions pendant l’année, mais 

l’objectif est d’abord de faire les apprentissages dans 

une ambiance conviviale et dans le plaisir. »

Dès cette année, le club ajoutera à son créneau 

la création de spectacles de patin. « Nos patineurs 

pourront présenter leurs améliorations. Il y aura des 

numéros de groupe, mais aussi des solos, des duos et 

peut-être même des patineurs de plus haut niveau, 

pour éveiller l’intérêt des gens des alentours. C’est à 

l’étape d’idée, mais on pense que cela contribuera à 

renforcer le sentiment d’appartenance », fait savoir 

Marianne Cheveau.

Le patinage artistique fait peau 
neuve à Saint-Léonard-d’Aston

Le nouveau logo de 

Patinage Les Perséides. (Photo courtoisie)

Des patineurs du club Patinage Les Perséides. (Photo courtoisie)

SPORTS

En 1973, monsieur Yvon Lemay a choisi Auger Automobile pour sa première

acquisition. Cinquante ans plus tard, il a une fois de plus opté pour Auger

Automobile.

Depuis l'ouverture de nos portes, nous avons toujours accordé la plus grande

importance au service à la clientèle. Cela nous a permis de développer une

réputation solide auprès de nos clients!

Une belle histoire d’un client fidèle

La photo, datant de 1973, montre monsieur Yvon Lemay

lors de l'acquisition de sa voiture chez Auger Automobile.
La photo récente de 2023 présente monsieur Yvon Lemay

lors de l'acquisition d’une nouvelle voiture chez Auger

Automobile.

Contactez-nous

dès aujourd’hui

pour en savoir plus

sur nos services et

produits 

Chevrolet, Buick

et GMC.

3725 Bd Louis-Fréchette, 

Nicolet, Québec

819 293-2121

augerautomobile.com

50 ans de confiance

>7341-1
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LLaa rreeccoonnnnaaiissssaannccee ddeess 
aaccqquuiiss ddeess mmééttiieerrss 
sseemmii--ssppéécciiaalliissééss 
((RRAACC--FFMMSS))

IInnffoorrmmaattiioonn oouu iinnssccrriippttiioonn

Tania Jutras
819 283-2833, poste 5600
jutrasta01@cssdlr.gouv.qc.ca

NNoouuvveellllee ffoorrmmaattiioonn ooffffeerrttee 
ppaarr llaa FFGGAA!!

FFRRAANNCCIISSAATTIIOONN

Un + pour les employés
 Obtenez une certification officielle émise par le

ministère de l'Éducation
 Faites reconnaître votre choix de carrière

 Assurez la rétention de votre main-d’œuvre
qualifiée

 Bénéficiez de personnel certifié

Un + pour les employeurs

« Une aide 
précieuse dans 
notre démarche 
d'intégration. »

IInnssccrriippttiioonn 
eenn ttoouutt 
tteemmppss 

«« UUnnee aaiiddee 
pprréécciieeuussee ddaannss 
nnoottrree ddéémmaarrcchhee 
dd''iinnttééggrraattiioonn.. »»

IInnffoorrmmaattiioonn oouu iinnssccrriippttiioonn

Valérie Gamelin
819 293-5968, poste 6732 
gamelinva@cssdlr.gouv.qc.ca

 Le développement de compétences langagières en
français

 La clientèle allophone possédant une scolarisation
de base ou scolarisée acquiert des compétences
en production et compréhension orales et écrites

 L'intégration des personnes immigrantes à la
société québécoise

Le programme d'études Francisation 
du ministère de l'Éducation vise:
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